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LE PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES DU MILIEU
FORESTIER SE POURSUIT EN 2007-2008

Les projets seront acceptZs jusqu!au 30 mars 2007"!

Sainte-Anne-des-Monts, le 15 janvier 2007 B La ConfZrence rZgionale des Zlu(e)s de la GaspZsie
et des éles-de-la-Madeleine et les MRC invitent toutes les personnes, ainsi que tous les
organismes dZsirant prZsenter un projet dans le cadre du Volet Il du Programme de mise en
valeur des ressources du milieu forestier” le faire avant le 30 mars 2007.

Les projets prZsentZs peuvent etre "~ caractere faunique, rZcrZatif, sylvicole, Zducatif ou
environnemental. FinancZ par les redevances forestisres, ce programme favorise la crZation
dlemplois et permet de faire participer la collectivitZ ~ la gestion intZgrZe des ressources
forestieres.

Les personnes ou organismes intZressZs~ prZsenter des projets peuvent se procurer le cahier
dlinstructions du programme et le formulaire de demande d'aide financiere aux bureaux de leur
MRC, ~ la CRf ou au ministere des Ressources naturelles de la Faune et des Parcs. Ces
documents sont aussi disponibles sur le site Internet de la CRf ~ l'adresse suivante (www.cre-
gim.net)."Les personnes qui dZsirent obtenir des informations supplZmentaires peuvent
Zgalement contacter le responsable du programme, M. Nicolas Cyr, au (418) 763-2057.

H%otez-vous ! Les projets doivent tre dZposZs " votre MRC et " la CRf avant le 30 mars 2007.
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Nicolas Cyr

Techicien forestier

TZI. : (418) 763-2057
Courriel": nicolas.cyr@cre-gim.net
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